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 Qui doit déclarer les sinistres ?

⚫ Les incapacités doivent être déclarées par l’employeur ; 

⚫ Les invalidités doivent être déclarées par le salarié ;

 Quel est le délai de déclaration des sinistres  ?

⚫ Ce que dit l’accord

 L’article 16.1.1 de l’accord précise que « Pour être pris en charge par le présent régime, en relais du 

maintien de salaire de l'employeur selon les dispositions visées ci-dessous, l'entreprise est tenue de déclarer à 

l'organisme gestionnaire l'arrêt de travail dans les 12 mois qui suivent le 1er jour de l'arrêt de travail. À 

défaut, l'arrêt est indemnisable par le régime, au plus tôt à compter de la date de réception de la déclaration 

par l'employeur. »

 L’accord ne précise rien concernant l’invalidité

⚫ Ce que dit le contrat d’assurance et la notice d’information

 Avant l’avenant signé en mars 2024 à effet du 01/04/2022,  seules les modalités de déclaration 

de l’incapacité étaient précisées (reprise des dispositions de l’accord). Ni l’avenant, ni la notice 

ne précisaient les modalités de déclaration des invalidités.

Délai de déclaration: rappel
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 Décision du comité  - Le comité du 26 avril 2023 a validé les principes suivants :

⚫ Appliquer le délai de déclaration de 12 mois pour les incapacités déclarées par l’entreprise : si 

l’incapacité est déclarée plus de 12 mois après le 1er jour de l’arrêt de travail, l’arrêt est indemnisé par 

le RPC à compter de la date de déclaration (application de l’accord et du contrat). 

⚫ Pour les invalidités, appliquer un délai de déclaration de 24 mois : Si l’invalidité est déclarée dans 

les 24 mois, l’invalidité est indemnisée par le RPC à compter de la date de mise en invalidité. Dans 

tous les cas, la prescription est applicable en application du contrat d’assurance.

⚫ Le modalités et délais de déclaration des invalidités doivent être précisées dans le contrat 

d’assurance et surtout dans la notice d’information concernant l’obligation pour l’assuré de 

déclarer la mise en invalidité.

⚫ Les sinistres déclarés hors délai sont présentés en comité pour dérogation éventuelle.

 L’avenant signé en mars 2024 à effet du 01/04/2022 a complété l’article 7 - DELAI DE 

DECLARATION » du chapitre 3 du contrat d’assurance  afin de préciser i)  que  l’invalidité est à 

déclarer par l’assuré ii) dans un délai de 24 mois.  Les délais de déclaration prévues dans le contrat et la 

notice sont désormais les suivantes:

⚫ L’Incapacité Temporaire de travail doit être déclarée à l'ASSUREUR par l’ENTREPRISE dans un délai 

maximum de douze mois qui suit le premier jour de l’Incapacité Temporaire (de date à date), sinon elle est 

considérée comme ayant débuté au jour de la déclaration. 

⚫ L’Invalidité ou l’Incapacité Permanente totale ou partielle doit être déclarée à l'ASSUREUR par l’ASSURÉ 

dans un délai maximum de vingt-quatre mois qui suit la notification de rente de la Sécurité sociale (de date à 

date). A défaut, la prescription prévue aux présentes conditions générales (Article 6) s’applique.

 Il apparait aujourd’hui  nécessaire de préciser les modalités d’application de ces 

évolutions

Délai de déclaration: rappel
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Prescription (1/2)
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Prescription (2/2)



Régime de Prévoyance Conventionnel de l’Industrie Pharmaceutique                                                             Février 2025–  6

 La question se pose de savoir s’il est nécessaire ou pas de faire une différence selon la date 

de survenance de l’invalidité pour tenir compte des précisions apportées dans le contrat et 

la notice d’information à effet  du 01/04/2022 (contrat signé en avril 2024) ?

 Position de l’assureur

o Les précisions concernant les délais de déclaration ont été rajoutées récemment dans la notice 

d’information mais les délais de prescription (deux ans pour l’invalidité) sont en vigueur depuis 

longtemps. La position de l’assureur est d’appliquer les délais de prescription pour tous les dossiers 

et de gérer au cas par cas les éventuelles dérogations.

o En pratique deux types de cas sont à distinguer concernant l’invalidité 

 Cas de type 1 : dossier invalidité déclaré dans les délais mais transmission des pièces par le 

salarié plus de 2 ans après la date de passage en invalidité. Ces dossiers ne sont pas « prescrits» 

puisqu’ils ont été déclarés dans les délais. En revanche, les périodes pour lesquels les éléments 

nécessaires à l’indemnisation sont transmis plus de 2 ans après la période à indemniser sont 

prescrites. Dans ce type de cas, l’APGIS l’indemnise les 2 ans qui précèdent la date de 

transmission des informations ainsi que les périodes qui suivent (sous réserve de la production 

par l’assuré des pièces nécessaires à l’indemnisation dans les 2 ans) et les périodes qui 

remontent à plus de 2 ans doivent être traitées en dérogations éventuelles.

 Cas de type 2 : dossier invalidité déclaré par le salarié plus de 2 ans après la date de passage 

en invalidité. Ces dossiers sont prescrits en application du code des assurances. Ces dossiers 

ne sont pas indemnisés - ni pour les périodes passées ni pour les périodes à venir - sauf 

dérogations éventuelles.

 Dans les cas de type 1 comme dans les cas de type 2, l’assureur propose que tous les dossiers 

ou périodes prescrites soient étudiés pour dérogations éventuelles

Délai de déclaration
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 Dans tous les cas, il est INDISPENSABLE de communiquer sur les modalités et délais de déclaration 

des invalidités pour que les assurés soient parfaitement informés qu’ils doivent déclarer leur invalidité 

dès le classement en invalidité même s’ils continuent de travailler suite au passage en invalidité et même 

si l’incapacité qui précède la mise en invalidité a été déclarée

 Règles à appliquer ? 

Délai de déclaration : point à valider

 
Survenances* antérieures au 

01/04/2022 ?
Survenances* à compter du 01/04/2022 ?

Cas de type 1 : dossier invalidité déclaré dans les délais 

mais transmission des pièces par le salarié plus de 2 ans 

après la date de passage en invalidité

Par dérogation, prendre en charge les 

sinistres à compter de la date de 

déclaration.

Pour l'arriéré, décision au cas par cas 

pour les cas particuliers justifiant une 

prise en charge rétroactive pas de 

dérogation systématique pour l'arriéré

Ces dossiers ne sont pas indemnisés - ni pour 

les périodes passées ni pour les périodes à 

venir - pour les cas particuliers justifiant une 

prise en charge rétroactive ( lorsque l'assuré 

n'était pas en capacité de transmettre ses 

justificatifs) : pas de dérogation systématique

(*) la date de survenance est la date de l'arrêt qui a précédé l'invalidité

Les périodes pour lesquels les éléments nécessaires à l’indemnisation sont transmis 

plus de 2 ans après la période à indemniser sont prescrites. L’APGIS l’indemnise les 2 ans 

qui précèdent la date de transmission des informations ainsi que les périodes qui suivent 

(sous réserve de la production par l’assuré des pièces nécessaires à l’indemnisation dans 

les 2 ans) et les périodes qui remontent à plus de 2 ans doivent être traitées en 

dérogations pour les cas particuliers justifiant une prise en charge rétroactive ( lorsque 

l'assuré n'était pas en capacité de transmettre ses justificatifs) : pas de dérogation 

systématique

Ces dossiers sont prescrits en application du code des assurances. 

Cas de type 2 : dossier invalidité déclaré par le salarié plus 

de 2 ans après la date de passage en invalidité

Exemple 1 : arrêt de travail du 01/03/2020 , date de passage en invalidité 01/08/2022, notifié le 01/09/2022, l’assuré déclare son invalidité 

le 01/02/2025 soit plus de 2 ans après la notification de son invalidité => l’invalidité est prescrite , toutefois par dérogation l’invalidité est 

pris en charge à date de déclaration ( cas de type 2 avec date de survenance 2020).

Exemple 2 : arrêt de travail du 01/05/2022 , date de passage en invalidité 01/08/2023, notifié le 01/09/2023, l’assuré déclare son invalidité 

le 01/02/2025 soit dans les 2 ans qui suivent la notification de son invalidité => l’invalidité est prise en charge à date de déclaration. En 

revanche, si l’assuré déclare son invalidité après le 01/09/2025 , l’invalidité sera prescrite et ne sera pas indemnisée. 


	Diapositive 1 Régime de Prévoyance Conventionnel de l’Industrie Pharmaceutique
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7

